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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_001

P - M. le Président du Conseil départemental

PLAN STRATEGIQUE de DEVELOPPEMENT TERRITORIAL INDRE 2030
conclu entre l'ETAT, le DEPARTEMENT de l'INDRE et la REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT

Contre : 1

Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de plan stratégique de développement territorial Indre 2030, ci-annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Le plan stratégique de développement territorial Indre 2030, ci-annexé sous 
forme de fascicule séparé dématérialisé, est approuvé et le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF
PRINCIPAL de 2e CLASSE, CHARGE d'ACCUEIL,
SECRETARIAT, COMPTABILITE à la MAISON des
SPORTS au sein de la DIRECTION du SPORT, de

l'ANIMATION et de la JEUNESSE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 8 janvier 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 9 mars 2026.

       Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE
PRINCIPAL de 2e CLASSE, au POINT d'APPUI

d'ARGENTON-SUR-CREUSE au sein de la 
DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 16 décembre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er avril 2026.

       Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT, d'un CADRE B, 
ANIMATEUR au SERVICE de l'AIDE SOCIALE 
à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION de la

PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 15 janvier 2026, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée de l’animateur contractuel, joint en annexe, qui prend effet au 16 mars 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_005

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF EXERCANT

à l'ESPACE SOCIAL de PROXIMITE d'ARGENTON-SUR-CREUSE 
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 26 mars 2026, la rémunération d’un cadre A, assistant socio-
éducatif exerçant à l’Espace Social de Proximité d’Argenton-sur-Creuse au sein de la Direction de la 
Prévention et du Développement Social, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2026 

Répartition des crédits cantonaux d'ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, LE BLANC, 
BUZANÇAIS, LA CHÂTRE, ISSOUDUN, LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, 

SAINT-GAULTIER et VALENÇAY
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Gil AVÉROUS, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 6

Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, Lydie LACOU, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2026,
Vu la délibération n° CD_20260116_011, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.500.204 € pour l'année 2026, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 169.553 € pour le canton d’ARDENTES, 276.837 € pour le canton d’ARGENTON-
SUR-CREUSE, 460.653 € pour le canton du BLANC, 313.109 € pour le canton de BUZANÇAIS, 455.403 € 
pour le canton de LA CHÂTRE, 70.181 € pour le canton d’ISSOUDUN, 382.665 € pour le canton de 
LEVROUX, 388.987 € pour le canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, 488.228 € pour le canton de 
SAINT-GAULTIER et 494.588 € pour le canton de VALENÇAY,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d'ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, LE BLANC, BUZANÇAIS, LA CHÂTRE, ISSOUDUN, 
LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENÇAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :
Article u  nique   : Les répartitions des dotations cantonales 2026 du F.A.R., sections « voirie et 

équipement rural » des cantons d'ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, LE BLANC, BUZANÇAIS, 
LA CHÂTRE, ISSOUDUN, LEVROUX, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENÇAY sont 
adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDÉO-PROTECTION 
Communes de CONDÉ, CREVANT, LINIEZ, ORSENNES, PRUNIERS, ROUSSINES et THENAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CD_20260116_015 accordant au Fonds Départemental de
Vidéo-Protection une autorisation de programme de 48.000 € pour l’année 2026, intégralement 
disponible,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de CONDÉ (7.492 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de CREVANT (7.500 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de LINIEZ (9.378 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de ORSENNES (4.291 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de PRUNIERS (7.433 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection, à la 
Commune de ROUSSINES (1.652 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour l’installation d’un système de vidéo-protection 
(1ère tranche), à la Commune de THENAY (14.200 €),

Vu les diagnostics de sûreté concernant les projets de vidéo-protection des communes de 
CONDÉ, CREVANT, LINIEZ, ORSENNES, PRUNIERS, ROUSSINES et THENAY émis par le référent sûreté de la 
Gendarmerie Nationale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention 

CONDÉ
Installation d’un système de vidéo-
protection

37.460 €
7.492 €
(20 %)

CREVANT
Installation d’un système de vidéo-
protection

50.102 €
7.500 €

(14,97 %)

LINIEZ
Installation d’un système de vidéo-
protection

34.439 €
6.888 €
(20 %)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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ORSENNES
Installation d’un système de vidéo-
protection

21.453 €
4.291 €
(20 %)

PRUNIERS
Installation d’un système de vidéo-
protection

37.167 €
7.433 €
(20 %)

ROUSSINES
Installation d’un système de vidéo-
protection

8.262 €
1.652 €
(20 %)

THENAY
Installation d’un système de vidéo-
protection (1ère tranche)

65.270 €
7.500 €

(11,49 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires aux paiements de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDE au titre du FONDS de VALORISATION des ARCHIVES COMMUNALES 
COMMUNE de LYE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds de Valorisation des Archives Communales adopté le
16 janvier 2026,

Vu l’Autorisation de Programme de 10.500 € votée au titre dudit Fonds, intégralement 
disponible,

Considérant la convention passée entre la Commune de LYE et le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de l’Indre, signée le 30 avril 2021, ayant pour objet la mise à disposition d’un 
archiviste,

Considérant l’avis favorable de la Direction des Archives Départementales quant aux travaux 
présentés,

Considérant le dossier déposé par la Commune de LYE,

Vu la subvention attribuée à la Commune de LYE au titre du F.A.R. 2026 lors de la 
Commission Permanente du Conseil départemental du 2 mars 2026, soit 14.000 € (58,95 % de 
23.747 € H.T.),

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 4.000 €, soit 16,84 % de 23.747 € H.T., est attribuée à la 
Commune de LYE, pour des travaux d’aménagement d’un local d’archives communales, au titre du Fonds 
de Valorisation des Archives Communales.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 315, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL d'AMÉNAGEMENT URBAIN
CONVENTIONS-CADRES 2026-2028

Ville de CHÂTEAUROUX et CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE
Ville d'ISSOUDUN et Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN

Ville de DÉOLS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 6

Marc FLEURET, Florence PETIPEZ, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-
SOUNNI

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_017 du Conseil départemental du 14 janvier 2022 
approuvant le règlement du Fonds Départemental d'Aménagement Urbain et fixant le montant des 
enveloppes 2022-2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_013 du Conseil départemental du 16 janvier 2026 
accordant au titre du Fonds Départemental d'Aménagement Urbain, une autorisation de programme de  
1.824.576 €, définie pour la période 2026-2028 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles 
pour les travaux sur les villes de CHÂTEAUROUX, DÉOLS et ISSOUDUN,

Vu la délibération du 15 décembre 2025 du Conseil Municipal de la Ville de CHÂTEAUROUX 
approuvant la présente convention-cadre et autorisant sa signature,

Vu la délibération du 18 décembre 2025 du Conseil Communautaire de CHÂTEAUROUX 
MÉTROPOLE approuvant la présente convention-cadre et autorisant sa signature,

Vu la délibération du 12 décembre 2025 du Conseil Municipal de la Ville d'ISSOUDUN 
approuvant la présente convention-cadre et autorisant sa signature,

Vu la délibération du 5 décembre 2025 du Conseil Communautaire de la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS D'ISSOUDUN approuvant la présente convention-cadre et autorisant sa signature,

Vu la délibération du 26 janvier 2026 du Conseil Municipal de la Ville de DÉOLS approuvant la 
présente convention-cadre et autorisant sa signature,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - La convention-cadre entre le Département de l'Indre, la Ville de CHÂTEAUROUX 
et CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE relative à l’octroi d’aides financières au titre du Fonds Départemental 
d'Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2026-2028 figurant en annexe est adoptée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

Article 2. - La convention-cadre entre le Département de l'Indre, la Ville d'ISSOUDUN et la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS D'ISSOUDUN relative à l’octroi d’aides financières au titre du 
Fonds Départemental d'Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2026-2028 figurant en annexe est 
adoptée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 3. - La convention-cadre entre le Département de l'Indre, la Ville de DÉOLS relative à 
l’octroi d’aides financières au titre du Fonds Départemental d'Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la 
période 2026-2028 figurant en annexe est adoptée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une COMMUNE-Un LOGEMENT"
Communes de DOUADIC, LACS, MOUHET et RUFFEC

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 
16 janvier 2026,

Vu l’autorisation de programme votée au titre du Budget Primitif, soit 130.000 €, entièrement 
disponible,

Vu les demandes des Communes de DOUADIC, LACS, MOUHET et RUFFEC,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité  territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 11.472 € est attribuée à la Commune de DOUADIC 
pour la rénovation du logement situé 15 rue du bas bourg afin de le proposer à la location.

Le coût des travaux s’élève à 73.686,48 € T.T.C., sur une surface de 71,70 m².

Article 2. - Une subvention maximale de 15.072 € est attribuée à la Commune de LACS pour 
la réhabilitation du logement situé au-dessus de l’école afin d’améliorer le confort et la sécurité.

Le coût des travaux s’élève à 82.680,50 € T.T.C, sur une surface de 94,20 m².

Article 3. - Une subvention maximale de 13.332,80 € est attribuée à la Commune de 
MOUHET pour la rénovation du logement situé au 2 Les Forges, en vue de le mettre en location. 

Le coût des travaux s’élève à 110.310,11 € T.T.C., sur une surface de 83,33 m².

Article 4. - Une subvention maximale de 10.348,80 € est attribuée à la Commune de RUFFEC 
pour la rénovation de l’ancienne mairie, située 12 bis rue de la mairie, en logement communal. 

Le coût prévisionnel des travaux est de 68.598,02 € T.T.C. sur une surface de 64,68 m².

Article 5. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 552, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20260116_022 du 16 janvier 2026 autorisant, en matière de Fonds 

Départemental de l’Eau, un programme départemental de 1.000.000 €, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible de 929.283 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 16 janvier 2026,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à six 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 270.705 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 731, articles 2041481 et 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_012

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION d'un MASSEUR-KINESITHERAPEUTE 

Noé PEROT - LE BLANC
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Monsieur Noé PEROT en date du 14 décembre 2025, 
et son engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros est attribuée à Monsieur 
Noé PEROT. 

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec 
Monsieur Noé PEROT.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation 

Pharmacie GIRAUD - AIGURANDE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026 relatives aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_027 du 16 janvier 2026,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 5.000 € 
est attribuée à la pharmacie GIRAUD à AIGURANDE.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est 
autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATIONS au FONDS de SOLIDARITE pour le LOGEMENT
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement,

Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre  2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active, et 
réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et des éoliennes,

Vu le décret n° 99-897 du 22 octobre 1999 relatif aux plans départementaux d’action pour le 
logement des Personnes Défavorisées et au Fonds de Solidarité Logement,

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité Logement,

Vu le décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas d’impayés 
des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau,

Vu le Règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement adopté par le Conseil 
départemental le 16 janvier 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026

D É C I D E    :

Article unique : Les conventions, ci-jointes sous forme de fascicule séparé dématérialisé, 
relatives aux participations au Fonds de Solidarité Logement, sont approuvées.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE 
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Participation 2026 à l'association Café Soleil Groupe d'Entraide Mutuelle
à ISSOUDUN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 11_ RADI spécial Mars 2026 Publié du 9 mars 2026 au 9 mai 2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230414_006 du 14 avril 2023 actualisant 
le Règlement Départemental d’Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20230116_034 du 16 janvier 2023 
adoptant le Schéma Gérontologique départemental,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_039 du 16 janvier 2026 relative 
au Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération du Conseil départemental n° CD_20260116_003 du 16 janvier 2026 relative 
au Budget 2026,

Vu la demande présentée par l’Association Café-Soleil – Groupe d’Entraide Mutuelle à 
ISSOUDUN en date du 17 décembre 2025,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une participation de 1.600 € est attribuée au titre du Fonds d’aide au soutien de 
la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie - Chapitre 10-1 - à l’Association Café-Soleil – 
Groupe d’Entraide Mutuelle pour l’année 2026.

Article 2. - Cette participation attribuée sera imputée au chapitre 65, rf : 425, article 6568 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_016

C - Grands Investissements

PROGRAMME 2026 des TRAVAUX à RÉALISER dans les UNITÉS TERRITORIALES
et les CENTRES d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_044 concernant les travaux dans les bâtiments 
départementaux autres que les collèges, 

Considérant la nécessité de procéder aux ajustements des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les bâtiments routiers, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme, votées pour le 
programme 2026 des travaux dans les bâtiments routiers, sont ajustées comme suit : 

- C.E.E.R d’ARDENTES
Équipement en électricité du bungalow (travaux divers)........................................................................................... +         2.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_017

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2026
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20260116_058 relative à la gestion des collèges publics-

investissement, 
Vu la délibération n° CD_20260116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20260206_048 et n° CP_20260302_025 concernant le programme 

2026 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 
Vu la délibération n° CP_20260302_016 concernant le programme des travaux à réaliser dans 

les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2026, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_018

C - Grands Investissements

ACTION du DÉPARTEMENT
 en matière de SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Convention avec la Prévention Routière
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la demande de la Prévention Routière en date du 21 janvier 2026,

Vu la délibération n° CD_20260116_042 du 16 janvier 2026 relative aux routes 
départementales,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_042 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique . – La convention à passer entre le Département de l’Indre et la Prévention 
Routière pour les actions à mener en matière de sécurité routière, ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_019

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_046 du 16 janvier 2026 autorisant un programme de 
600.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel », entièrement disponible,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
16 janvier 2026,

Vu le disponible de 253.493 €,

Vu les demandes des Communes,

Vu la demande du Syndicat Mixte pour la Valorisation du Train touristique ARGY VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de Collectivités 
Territoriales.

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 6 février 2026,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 22.478 €.

Article 2. – Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, article 2041482 
 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_020

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT entre la VILLE de LA CHÂTRE 
et le DEPARTEMENT de l'INDRE pour l'ORGANISATION 

d'une EXPOSITION sur GEORGE SAND
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Patrimoine,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article   unique  . -  La convention de partenariat entre la Ville de La CHATRE et le Département 
de l’Indre, ci-annexée, est approuvée et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_021

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CESSION de DOCUMENTS DESHERBES ATTRIBUES à la SOCIETE AMMAREAL
 et MISE au PILON de DOCUMENTS en MAUVAIS ETAT

ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération n° CP_20230901_043 relative aux conventions de partenariat ayant pour 
objet la cession de documents désherbés,

Vu la délibération n° CD_20260116_048 relative à la politique documentaire de lecture 
publique menée par le Département,

Considérant l’état et le contenu des documents proposés à la destruction,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Les documents figurant sur les listes établies à cet effet dans le fascicule 
séparé, ci-annexé sous forme dématérialisée, sont remis à la société AMMAREAL ou mis à la destruction.

Ceux qui ont été inscrits à l’Inventaire départemental en sont sortis.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_022

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_052 du 16 janvier 2026 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-arts et de l’artisanat d’art, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les crédits entièrement disponibles, 

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
16 janvier 2026,

Vu les dossiers présentés par les associations « Le Moulin », « Les Rencontres 
Photographiques », « Veuil Grandeur Nature », « Boucherie Centre d’Art Performatif », la Communauté de 
Communes La Vallée de la Creuse, l’Ecomusée de la Brenne, l’Etablissement Public de Coopération 
Culturelle d’Issoudun, 

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à l’association 
« Le Moulin » pour son programme d’expositions pour l’année 2026. 

Article 2. - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à l’association 
« Les Rencontres Photographiques » pour une troisième édition dans l’Indre le festival « Les Rencontres 
Photographiques ».

Article 3. - Une subvention d’un montant de 900 € est attribuée à l’association 
« Veuil Grandeur Nature » pour sa 20ème édition de l’exposition d’art contemporain « Grandeur Nature ». 

Article 4. - Une subvention d’un montant de 1.290 € est attribuée à l’association l’association 
« Boucherie Centre d’Art Performatif » pour l’exposition « Chantons Au Vivant ». 

Article 5. - Une subvention d’un montant de 2.000 € est attribuée à la Communauté de 
Communes La Vallée de la Creuse pour l’exposition « L’aiguille et la peau » dans le musée archéologique 
d’Argentomagus à Saint-Marcel.

Article 6. - Une subvention d’un montant de 1.500 € est attribuée à l’Ecomusée de la Brenne 
pour l’exposition temporaire intitulée « Musiques ! Une histoire des pratiques musicales amateures en 
Brenne de 1880 à nos jours ». 

Article 7. - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à l’Etablissement Public de 
Coopération Culturelle d’Issoudun pour une exposition temporaire des œuvres du peintre Edouard 
Pignon.  

Article 8. – Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles : 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 11_ RADI spécial Mars 2026 Publié du 9 mars 2026 au 9 mai 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_023

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS DEPARTEMENTAL des VILLES, VILLAGES, MAISONS et FERMES FLEURIS 2026 
Modification du Règlement départemental

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Concours départemental des « Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris » 
du 26 mai 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. – Le règlement du Concours départemental des « Villes, Villages, Maisons et 
Fermes Fleuris », ci-annexé, est adopté.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_024

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE
Communes de CHAILLAC, CREVANT, LA CHAPELLE-ORTHEMALE, 

MARTIZAY et POULIGNY-SAINT-PIERRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d’Adaptation au Changement Climatique voté 
le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CD_20260116_054, accordant au Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique une autorisation de programme de 45.000 € pour l’année 2026, disponible en 
totalité,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour des travaux de désimperméabilisation et végétalisation des 
abords du city-stade, à la Commune de CHAILLAC (4.189 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour la plantation d’arbres, à la Commune de CREVANT 
(2.014 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour des travaux d’aménagement d’un terrain communal 
(plantations d’arbres, arbustes et autres végétaux), à la Commune de LA CHAPELLE-ORTHEMALE (3.037 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour des travaux d’aménagement du centre-bourg (dont 
désimperméabilisation, végétalisation et récupération des eaux pluviales), à la Commune de MARTIZAY 
(17.061 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil départemental le 2 mars 2026, pour des travaux d’aménagement et végétalisation de la place 
des anciens combattants, à la Commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE (17.061 €),

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental d’Adaptation au 
Changement Climatique, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaires Opérations Coût H.T. Subvention Section

CHAILLAC

Travaux de 
désimperméabilisation et 
végétalisation des abords 
du city-stade

24.777 €
8.200 €

(16,91 %)

Désimperméabilisation 
et végétalisation des 

espaces publics

CREVANT Plantation d’arbres 7.553 €
4.028 €

(53,33 %)
Plantations d’arbres, 

arbustes et haies

LA CHAPELLE-
ORTHEMALE

Aménagement d’un terrain 
communal (plantations 
d’arbres, arbustes et autres 
végétaux) 

11.389 €
6.074 €

(53,33 %)
Plantations d’arbres, 

arbustes et haies

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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MARTIZAY

Travaux d’aménagement du 
centre-bourg (dont 
désimperméabilisation, 
végétalisation et 
récupération des eaux 
pluviales)

78.190 €
10.000 €
(12,79 %)

Désimperméabilisation 
et végétalisation des 

espaces publics

MARTIZAY

Travaux d’aménagement du 
centre-bourg (dont 
désimperméabilisation, 
végétalisation et 
récupération des eaux 
pluviales)

24.448 €
8.150 €

(33,34 %)
Récupération des eaux 

pluviales

POULIGNY-
SAINT-PIERRE

Aménagement et 
végétalisation de la place 
des anciens combattants

18.948 €
6.315 €

(21,41 %)

Désimperméabilisation 
et végétalisation des 

espaces publics

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement de cette aide seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 71, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_025

E - Education et Transports

PROGRAMME 206 de CONSTRUCTION, 
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLÈGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20260116_058 relatives à la gestion des collèges publics-
investissement,

Vu la délibération n° CP_20260206_048 concernant le programme 2026 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 581.500 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2026 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2026 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX
Adaptation au changement climatique et préau végétalisé (Abdt 2023-ACC Îlots de chaleur)......... +          3.000 €
Changement tarif électrique (Abdt 2024-Travaux divers)................................................................................... +          1.000 €

• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Mise aux normes téléalarme GSM pour les 2 ascenseurs (Travaux divers)............................................ +          7.500 €

• Collège "Vincent Rotinat" à NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Mise aux normes téléalarme GSM pour les 2 ascenseurs (Travaux divers Mis à dispo)........................ +          7.500 €

• Collège "Alain Fournier" à VALENCAY
Climatisation préparation froide demi-pension (Travaux divers)............................................................... +          5.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_026

E - Education et Transports

BOURSES DEPARTEMENTALES d'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Année Universitaire 2025-2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des bourses départementales d’enseignement supérieur, adopté le 
23 juin 2025,

Vu la délibération n° CD_20260116_062 relative à l’enseignement supérieur,

Vu le crédit disponible d'un montant de 219.694 €, 

Vu les dossiers présentés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les bourses départementales d'enseignement supérieur suivantes sont 
accordées aux étudiants figurant aux tableaux annexés à la présente délibération, pour l'année 
2025-2026 :
• 92 bourses d'un montant de 286 €.

               Article 2. - La somme globale de 26.312 € est imputée au chapitre 65, rf : 23, article 65131, du 
Budget du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_027

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Extension du gymnase de MONTIERCHAUME 

(Création d'une salle multiactivités)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2026,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 adoptant un programme de 
650.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu la délibération n° CP_20260206_054 du 6 février 2026 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 627.343 €, 

Vu le dossier présenté,

Considérant que la Commune de MONTIERCHAUME n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention de 80.588 € est accordée à la Commune de 
MONTIERCHAUME pour l’extension du gymnase afin de créer une salle multiactivités dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est estimée à 268.629,10 €, dérogation ayant été accordée pour commencer 
les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_028

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, BUZANCAIS, LA CHATRE, 

ISSOUDUN, LEVROUX et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 11_ RADI spécial Mars 2026 Publié du 9 mars 2026 au 9 mai 2026



Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 365.252 €, dont 20.566 € pour le canton d’ARDENTES, 31.429 € pour le canton d’ARGENTON-SUR-
CREUSE, 35.628 € pour le canton de BUZANCAIS, 45.964 € pour le canton de LA CHATRE, 7.804 € pour le 
canton d’ISSOUDUN, 43.903 € pour le canton de LEVROUX et 36.486 € pour le canton de 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentée par les cantons 
d’ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX et NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE, BUZANCAIS, LA CHATRE, 
ISSOUDUN, LEVROUX et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_029

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ARDENTES, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX

et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026 accordant à ce fonds une dotation 
de 173.694 € répartis en 10 enveloppes de 13.361 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-SUR-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 40.084 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons de 
ARDENTES, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX
et NEUVY-SAINT-SEPULCHRE.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_030

ES - Jeunesse et Sports

AIDES aux LICENCIES et à leurs FAMILLES
(Licence Sport en Indre 6/17 ans, Licence Scolaire UNSS 

et Licence Para Sport)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20260116_063 du 16 janvier 2026, votant un crédit de 102.000 € 
pour la participation du Département à la prise en charge de la Licence Sport en Indre, 10.000 € pour le 
Pass Sport Collégien «Licence UNSS/UGSEL » et 2.000 € pour la Licence Parasport, entièrement disponible,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur des bénéficiaires de la 
MDPH adopté le 17 janvier 2025,

Vu le règlement du Fonds départemental d’intervention en faveur de la licence Sport en Indre 
6/17 ans et du Pass Collégien adopté le 16 janvier 2023,

Vu les dossiers déposés par les familles et les bénéficiaires,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les propositions de crédits en faveur des familles, pour la Licence Sport en Indre 
6/17 ans, figurant dans le tableau ci-annexé, sous forme de fascicule séparé dématérialisé, pour un 
montant de 30.026,80 € pour 792 dossiers, sont adoptées.

Article 2. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 324, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 3. – Les propositions de crédits en faveur des familles, pour le Pass Sport Collégien, 
figurant dans le tableau ci-annexé, pour un montant de 1.440 € pour 144 dossiers, sont adoptées.

Article 4. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 282, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 5. – Les propositions de crédits en faveur des bénéficiaires inscrits à la MDPH, figurant 
dans le tableau ci-annexé, pour un montant de 256 € pour 8 dossiers, sont adoptées.

Article 6. – Les crédits seront prélevés au chapitre 65, rf : 324, article 6568 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CD36_Numéro 11_ RADI spécial Mars 2026 Publié du 9 mars 2026 au 9 mai 2026
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 mars 2026

DOSSIER N° CP_20260302_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 1

Régis BLANCHET

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 23

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20260116_049 du 16 janvier 2026 votant un crédit de 165.000 € en 
faveur du dispositif "Musique et Théâtre au Pays",

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le cadre d’intervention du dispositif "Musique et Théâtre au Pays" adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les demandes des associations et des collectivités,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20260116_007 du 16 janvier 2026,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions listées en annexe sont attribuées pour un montant total 
de 43.729 € actant la part départementale de 50 % et sous réserve de la convention cadre 2026 Région 
Centre-Val de Loire-Département de l’Indre et sa convention d’application dédiée à Musique et Théâtre au 
Pays, les 50 % de la participation régionale.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 316, articles 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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